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En application de la convention cadre qu’il a signée en 2009 avec l’Agence de l’Eau Adour 
Garonne, qui prévoyait qu’il s’occupe de la problématique des très nombreux étangs de ses 
têtes de bassin, le Parc naturel régional Périgord Limousin a engagé en janvier 2010 une 
étude pilote de l’impact des étangs sur le bassin versant de la Doue (affluent du Bandiat). 

Ce bassin versant a été retenu comme prioritaire sur le territoire du Parc, car y est implantée 
la retenue du Moulin de Pinard, principale retenue d’eau brute servant à la production d’eau 
potable de la région, qui présente depuis quelques années des problèmes de qualité d’eau 
notamment dus à la présence de cyanobactéries.  

Certaines de ces cyanobactéries sont toxiques et peuvent de ce fait, à certaines périodes de 
l’année, empêcher les usages socio-économiquement importants : fermeture de la baignade 
de l’étang départemental de Saint Estèphe en pleine saison touristique, perturbation de la 
production d’eau potable au niveau de l’usine de Pinard. Cette étude est donc destinée à 
identifier précisément l’origine des problèmes et à définir et engager une gestion intégrée du 
bassin versant. 

La multitude d’étangs construits sur le bassin versant de la Doue (273 en tout, soit 5 étangs 
au km² en moyenne), essentiellement dans les années 1970-1980, apparaît maintenant 
clairement comme l’un des facteurs de prolifération de ces cyanobactéries. En effet, les 
cyanobactéries aiment les eaux riches en Phosphore, stagnantes et chaudes, conditions que 
l’on retrouve dans les étangs. Aussi, il est primordial de travailler sur les étangs, à l’échelle 
de l’ensemble du bassin versant de la Doue, pour avoir une action sur l’amélioration de la 
ressource en eau. Le rôle du Syndicat des Eaux de la Région de Nontron étant de délivrer 
de l’eau potable aux administrés à un coût raisonnable, il s’implique sur l’amélioration de la 
qualité de l’eau pour éviter les sur-aménagements coûteux pour le traitement, c’est-à-dire en 
prévenant la dégradation de la ressource eau-brute. Depuis le début de la démarche, le Parc 
naturel régional Périgord-Limousin travaille donc en collaboration avec le SIDE de la région 
de Nontron,  

Cette étude-action, prévue sur trois ans, comporte deux phases. La première phase, qui a 
duré 17 mois, à savoir le diagnostic fin de l’impact des étangs à l’échelle du bassin versant 
de la Doue sur les proliférations de cyanobactéries, s’est achevée en juin 2011. Elle fait 
l’objet d’un rapport complet qui restitue et analyse les résultats du suivi analytique des eaux, 
du diagnostic de 169 étangs (soit 65 % du total) et de l’animation conduite auprès des  
propriétaires de ces étangs (voir résumé en annexe 1), et qui propose des pistes d’action. 

Il est prévu depuis le début que cette première phase de diagnostic doit être suivie d’une 
deuxième phase plus opérationnelle, d’une durée de 19 mois, consacrée essentiellement à 
la construction et au test sur ce bassin versant d’un programme d’actions, notamment 
d’amélioration de la gestion des plans d’eau, mais aussi à la poursuite du suivi analytique 
eau/sédiments. Cette seconde phase a été également portée par le Parc, afin de valoriser 
pleinement la connaissance fine des étangs et des acteurs du bassin versant acquise au 
cours de la première phase. 

Ce dossier présente la mise en place du plan d’acti on à travers les différents tests 
effectués sur le bassin versant. 
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Le secteur d’étude correspond au bassin versant de la Doue. 
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Le bassin versant de la Doue est d’une superficie de 5 500 ha, il comprend 8 communes de 
Dordogne : Piégut Pluviers, Augignac, Etouars, St Estèphe, Le Bourdeix, Nontron, St Martin 
le Pin et Javerlhac. Il s’étend sur 12 km de long par 7 km de large. Les altitudes vont de 300 
m, à 125 m à l’exutoire. Les vallées peuvent être fortement encaissées. De nombreux étangs 
sont présents sur le bassin versant : 273 ont été recensés d’après la BD ORTHO de 2006 
(photo aérienne de l’Institut Géographique National), avec une densité moyenne de 4.5 
étang/km². Parmi ces plans d’eau, l’étang de St Estèphe, lieu public de baignade, et l’étang 
de Moulin Pinard, réserve pour l’eau potable, représentent les deux gros enjeux du secteur 
au niveau de la ressource en eau.  
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Cartographie du réseau hydrographique du bassin versant de la Doue 
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La multitude de plans d’eau présents sur le bassin versant offrent les conditions idéales pour 
les proliférations de cyanobactéries. Ils sont en barrage des cours d’eau et interceptent les 
sédiments et les nutriments. Les plans d’eau s’enrichissent en Phosphore élément clés dans 
le développement des cyanobactéries, ils permettent un réchauffement des eaux important 
en été et réunissent donc toutes les conditions nécessaires à la prolifération des 
cyanobactéries. 
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Les cyanobactéries appelées cyanophycées ou encore « algues bleues », sont des bactéries 
capables de photosynthèse grâce à la chlorophylle A qu’elles possèdent. Elles sont sans 
doute l’une des plus anciennes formes de vie connue sur Terre, il y a près de 3,5 milliards 
d’années. Il a été dénombré plusieurs centaines de milliers d’espèces mais elles restent 
encore mal connues aujourd’hui. Elles peuvent présenter des formes unicellulaires, 
coloniales, ou encore filamenteuses (voir figure 1). 

 

Figure 1 : Quelques espèces de cyanobactéries. 

Les cyanobactéries trouvent les conditions idéales pour leur prolifération dans les milieux 
eutrophes en période estivale et peuvent former des agrégats flottants, appelés fleurs d’eau. 
Ces efflorescences sont principalement de couleur bleue-verte, blanche ou rouge. La figure 
2 ci-dessous illustre quelques unes des formes que l’on peut observer dans les plans d’eau:  
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Figure 2 : différentes formes de prolifération de cyanobactéries (vertes, bleues, blanches et 
rouges) 

Les cyanobactéries font l’objet d’un intérêt tout particulier car elles peuvent produire des 
toxines ayant des effets sur l’organisme de nombreux animaux, dont l’Homme. Il existe trois 
types de toxines recensées : les dermatotoxines qui affectent la peau et les muqueuses 
(plaques rouges, etc.), les hépatotoxines affectant le foie, et les neurotoxines qui entraînent 
des dysfonctionnements du système nerveux. Malheureusement, nos connaissances ne 
permettent pas de savoir avec exactitude quelles espèces en produisent et dans quelles 
circonstances. On peut également observer une production de plusieurs types de toxines 
pour une même espèce ou encore une toxine produite par différentes espèces. 

Cette difficulté à déterminer la toxicité réelle à chaque développement de cyanobactéries 
impose le principe de précaution en limitant les usages afin d’éviter certains troubles sur 
l’organisme (plaques rouges, vomissements, diarrhées, etc.). Ces symptômes vont bien sûr 
être fonction du mode d’exposition (interne/externe), de la quantité et de la dangerosité de la 
toxine, de la sensibilité de la personne. Dans certains cas extrêmes, cela peut provoquer la 
mort chez les personnes les plus sensibles (enfants, personnes âgées, etc.).  

Aujourd’hui, de nombreuses études sont en cours afin de mieux comprendre le phénomène 
des efflorescences (blooms) et leurs facteurs de prolifération. Mais celles-ci restent freinées 
par les modes de détermination des cyanobactéries qui restent à approfondir. En effet, 
aucune norme n’impose une procédure pour les déterminer et les quantifier. Il faut donc 
prendre les résultats d’analyses avec un peu de recul car ils peuvent varier d’un laboratoire à 
un autre. 

Dans l’état actuel des connaissances, il est encore difficile de prédire et d’anticiper le 
développement de cyanobactéries dans les plans d’eau. Cependant plusieurs paramètres et 
conditions favorables peuvent être mis en avant. 
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Comme nous l’avons dit précédemment, les cyanobactéries peuvent, grâce à la lumière, au 
dioxyde de carbone (CO2) et à l’eau (H2O), transformer de l’énergie lumineuse en énergie 
chimique, qui leur est indispensable pour vivre. Outre la lumière, une température élevée (> 
20°C) de l’eau va également favoriser la proliférat ion de ces bactéries. Cependant, des 
nuances peuvent exister entre les espèces, alors que certaines vont se développer plutôt en 
surface, d’autres vont préférer des eaux un peu plus profondes. Les besoins en lumière 
peuvent donc être variables en fonction des espèces. Une adaptabilité à différentes 
intensités lumineuses peut également être constatée au sein d’une même espèce. 

Le milieu qui est le plus propice à son développement est un milieu eutrophe car ces 
« algues bleues » vont se nourrir de nutriments présents dans l’eau, notamment l’Azote (N) 
et le Phosphore (P). On sait que certaines espèces de cyanobactéries sont capables de fixer 
l’Azote atmosphérique (contrairement aux algues) donc même lorsque la quantité d’Azote 
dans le milieu est faible ou vient à manquer, elles vont trouver une alternative et utiliser le 
diAzote de l’air pour leur métabolisme. C’est de ce constat que naît la notion de facteur 
limitant. En effet, cette bactérie dite hétérocyste a une source infinie en Azote grâce à 
l’atmosphère, c’est donc le Phosphore qui viendra favoriser ou limiter leur croissance car très 
peu présent naturellement dans les eaux. Ainsi, au-delà d’avoir le statut de facteur limitant, 
on peut dire que le Phosphore est devenu le facteur de maîtrise. De plus, il semblerait 
qu’avec un faible rapport N/P, les cyanobactéries domineraient les autres espèces 
phytoplanctoniques. 

Pour maintenir leur croissance et s’imposer au sein des plans d’eau, les cyanobactéries ont 
développé plusieurs aptitudes. D’une part, ces micro-organismes possèdent des vacuoles 
gazeuses qui leur permettent de migrer dans la colonne d’eau et de s’accommoder des 
variations de lumière journalière. D’autre part, elles ont la capacité de stocker le Phosphore 
et l’Azote, ce qui leur permet de supporter des périodes où ces éléments sont déficitaires 
dans le milieu. Enfin, n’étant pas une nourriture très appréciée par le zooplancton, ceci les 
laisse dominer dans la masse d’eau et perturbe la chaine trophique.  

Le contexte de notre bassin versant fortement eutrophisé et présentant de nombreux plans 
d’eau va favoriser le développement de cyanobactéries. En effet, les étangs en chapelet vont 
favoriser le réchauffement de l’eau mais aussi créer une rupture dans le transit sédimentaire, 
ce qui va entraîner un envasement progressif de la retenue. Les nutriments stockés, comme 
le Phosphore, vont alors provoquer des efflorescences sur les plans d’eau. Il est à souligner 
la nécessité de connaître l’historique de chaque plan d’eau car cela permet de comprendre 
les gestions passées (fréquence des vidanges, etc.) et l’ensemble des facteurs qui 
pourraient favoriser les efflorescences, comme les apports potentiels de nutriments dans les 
étangs.  
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Les préconisations de gestion visant à diminuer l’impact des cyanobactéries sur la qualité de 
la ressource en eau passent toutes par le rétablissement du transit sédimentaire et la gestion 
des stocks de sédiments et du Phosphore contenu dans les étangs. Il faut que le cours d’eau 
retrouve une capacité d’auto-épuration et d’oxygénation permettant d’atténuer le problème 
de cyanobactéries. Pour arriver à cela, les gestions proposées passent toutes par des 
vidanges, des périodes d’assec, la transformation d’étangs en zones humides… Une 
vidange isolée dans le temps sans période d’assec ne sert à rien vis-à-vis du problème de 
cyanobactéries. 

La mise en place d’action sur le bassin versant de la Doue est nécessaire pour réduire le 
problème de cyanobactéries. Des actions visant à diminuer les intrants (Phosphore 
notamment) seront également mises en place dans le cadre d’un contrat de bassin porté par 
le Syndicat Intercommunal des Eaux de la région de Nontron. 

Les actions mises en place sur le bassin versant de la Doue nous permettent d’avoir un 
retour d’expérience intéressant. La vidange de plan d’eau, obligatoire pour toutes actions, 
correspond à l’étape la plus délicate surtout lorsqu’elle est suivie d’une période d’assec pour 
réaliser des travaux ou pour minéraliser les sédiments. Cette opération délicate sera 
détaillée ci-dessous et tient compte de l’expérience acquise par le Parc Naturel Régional 
Périgord Limousin. 

L’équipement des plans d’eau, leur curage et leur effacement correspondent à des actions 
connues par les entrepreneurs, le savoir est présent et le bon sens suffit pour éviter les 
pollutions du milieu récepteur. 
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Les vidanges de plans d’eau se  déroulent en plusieurs phases, toutes aussi délicates les 
unes que les autres. Leur réussite dépend de leur préparation, de l’équipement des plans 
d’eau, de la fonctionnalité des ouvrages et de l’historique du plan d’eau.  

Les principales problématiques des vidanges de plans d’eau consistent à éviter 
l’entraînement des vases vers le milieu récepteur et à récupérer le poisson. Si la 
récupération du poisson se fait correctement de façon générale, les départs de vases ne 
sont pas contrôlés et ne semble pas poser de problèmes aux propriétaires d’étangs qui 
mettent juste une botte de paille dans le cours d’eau pour filtrer l’eau (ce qui ne sert 
strictement à rien).  

Lorsque les plans d’eau sont vidangés régulièrement pour récupérer le poisson ces vidanges 
se passent bien. Par contre dès que l’on doit réaliser un assec pour effectuer les travaux on 
est soumis à d’importants départs de vases. En effet l’érosion régressive qui se met en place 
lorsque le cours d’eau recreuse son lit dans les vases peut mobiliser des centaines de m3 de 
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vases. Il faut avoir prévu de quoi les stocker pour éviter une pollution massive du cours d’eau 
ou avoir prévu un moyen de bloquer cette érosion régressive. 
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La préparation de la vidange est une étape déterminante du bon déroulement des 
opérations.  

�������  �	���
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Les opérations de vidange de plan d’eau sont soumises à la loi sur l’eau et doivent faire 
l’objet d’une déclaration ou d’une demande d’autorisation aux services de police de l’eau de 
la Direction Départementale des Territoires (DDT). Cette déclaration hormis les informations 
administratives (localisation du plan d’eau, propriétaire, gestionnaire…) doit définir un 
protocole de vidange du plan d’eau et décrire les aménagements à mettre en place pour 
récupérer le poisson et éviter les départs de vases. Cette déclaration servira de feuille de 
route pour le reste des opérations. Pour rappel, les vidanges de plans d’eau sont interdites 
du 1er décembre au 31 Mars sur les rivières de 1ère catégories hors pisciculture. 

�������  ��������
���
La pêcherie sert à récupérer le poisson du plan d’eau. Elle doit avoir des grilles avec un 
espacement de 1 cm maximum. Elle doit permettre de récupérer l’ensemble du poisson de 
l’étang. Il existe plusieurs types de pêcheries, en règle générale sur le secteur il s’agit d’un 
chenal équipé de grille au niveau de la conduite de vidange du plan d’eau (cf figure3 et 4), 
les grilles peuvent être verticales ou inclinées, en bois ou en fer… 

 

Figure 3 : pêcherie de type chenal à grille verticale 



 Plan d’action étangs, bassin versant de la Doue 

11 

 

 

Figure 4 : pêcherie bois à grille oblique 

Ces pêcheries ont tendance à blesser les gros poissons qui arrivent de façon brutale sur les 
grilles (surtout lorsqu’elles sont verticales). Pour pallier à ce problème, des pêcheries à 
contre courant sont beaucoup mieux adaptées (cf figure 5). Ces pêcheries sont constituées 
de deux canaux, un directement dans le flux de sortie de la vanne de vidange et l’autre 
permet d’avoir une zone calme où le poisson va se réfugier. Ces pêcheries apportent une 
grande satisfaction mais elles sont très coûteuses. Ce sont en général des grands plans 
d’eau qui en sont équipés.  
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Figure 5 : Pêcherie à contre courant (étang de St Estèphe) 

�������  �������������	��������
Le bassin de décantation est un organe essentiel pour la bonne gestion d’une vidange. Il 
permet de contrôler les départs de vases vers le milieu récepteur. Son principe de 
fonctionnement est de faire baisser les vitesses de l’écoulement pour laisser se déposer les 
matières en suspension. Le bassin de décantation doit se situer en dehors du cours d’eau et 
doit être suffisamment dimensionné pour stocker l’ensemble des vases sortant du plan 
d’eau. Par contre le bassin de décantation ne sert pas à dévaser un plan d’eau. 

Les vases remobilisées dans le plan d’eau peuvent représenter des volumes extrêmement 
importants. Elles sont remobiliser essentiellement lorsque le cours d’eau recreuse son lit 
dans les vases du plan d’eau (cf figure 6)  
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Figure 6 : érosion régressive dans les vases du plan d’eau 

La taille du bassin de décantation dépendra de plusieurs critères, que ce soit à travers les 
ouvrages présents sur le plan d’eau ou le type de gestion réalisé.  

En effet, si le cours d’eau est en dérivation, il y aura des départs de vases moins importants 
(pas d’érosion régressive dans le plan d’eau).  Il en va de même si la vidange est réalisée en 
dehors des hautes eaux. Si l’on referme directement le plan d’eau après la vidange les 
quantités de vases mobilisées seront également moins importantes que si l’on réalise un 
assec.  

Quand on se place dans le cas le plus défavorable (on réalise un assec du plan d’eau), on 
peut estimer les quantités de vases remobilisées par l’érosion régressive en prenant en 
compte les épaisseurs de vases au niveau de la vanne de vidange du plan d’eau, la largeur 
du cours d’eau et la longueur de l’étang. En effet lorsque le cours d’eau va se recreuser, il va 
éroder les vases sur toute leur épaisseur sur la largeur du gabarit du cours d’eau et sur toute 
la longueur de l’étang.  

Ainsi, pour un plan d’eau d’un hectare qui fait 200 m de long par 50 m de large ayant une 
épaisseur de vase de 1m à la bonde et de 0 m en queue d’étang, traversé par un cours 
d’eau de 0.8 m de large, on peut estimer le volume de vase mobilisé par : 
Longueur_étang*largeur_ruisseau* épaisseur vase/2. On aura donc 80 m3 de vases 
remobilisées au minimum, sans compter les phénomènes d’effondrement des vases vers le 
cours d’eau qui peuvent être très importants (*2 à *3) (cf figure 7).  
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Figure 7 : remobilisation des vases, érosion régressive et effondrements. 

Le dimensionnement du bassin de décantation doit tenir compte de ces deux phénomènes 
d’entraînement des vases vers le milieu récepteur, si l’on prend l’exemple cité ci-dessus, il 
faudra mettre en place un bassin de décantation de l’ordre de 200 m3.  

 

Les bassins de décantation peuvent être de plusieurs types suivant la place disponible, le 
mode de gestion de l’après vidange (assec ou remplissage immédiat)… De façon générale, il 
faut faire chuter les vitesses pour que les particules se déposent. La longueur du bassin de 
décantation dépend ensuite des diamètres des particules que l’on veut stocker, du temps de 
séjour dans le bassin de décantation… Les vases sont constituées de particules extrêmes 
fines (de l’ordre du µm) qui mettent beaucoup de temps à déposer, les arrêter toutes est 
mission quasi impossible. L’ergonomie du bassin de décantation peut contribuer largement à 
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favoriser le dépôt des particules les plus fines. Il s’agit d’avoir un flux d’eau homogène dans 
le bassin de décantation afin d’éviter les zones d’écoulement préférentiel (accélération des 
vitesses). C’est pourquoi on évite les bassins de décantation circulaires et que l’on favorise 
les bassins allongés. La littérature indique un rapport Longueur / largeur au moins égal à 6 
pour avoir un rendement optimal. La figure 8 montre les inconvénients d’un bassin circulaire 
et la figure 9 est un exemple de bassin longitudinal. 

 

Figure 8 : Bassin de décantation circulaire avec zones de dépôts et écoulement préférentiel. 

 

Figure 9 : Bassin de décantation longitudinal, écoulement homogène. 
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Lorsque toutes les opérations citées ci-dessus ont été réalisées, on peut commencer à 
baisser le plan d’eau, la vidange commence. L’abaissement du plan d’eau doit se faire de 
façon lente et régulière afin de ne pas créer d’à-coups hydraulique, de façon à entraîner le 
moins de vases possibles. Différentes techniques sont à notre disposition pour abaisser un 
plan d’eau. Leur mise en œuvre dépend essentiellement de l’état (fonctionnel, endommagé, 
bouché…) et du type d’ouvrage de vidange (vanne réglable, vanne intérieure ou extérieure, 
bonde de fond…). Si le plan d’eau est en dérivation du cours d’eau, la tâche est facilitée 
puisque l’alimentation du plan d’eau est limitée. La quantité de vase sera beaucoup moins 
importante puisque le phénomène d’érosion régressive ne se développera pas. 

Durant cette phase, le poisson reste à l’intérieur du plan d’eau, il est assez rare d’avoir de 
grandes quantités de poissons dans les pêcheries lors de l’abaissement du plan d’eau. Le 
poisson restera à l’intérieur du plan d’eau jusqu’à ce que les conditions lui soient vraiment 
très défavorables (asphyxie, matière en suspension importante, plus d’eau). Ces conditions 
peuvent varier d’une espèce à l’autre. 
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Cette technique facile à mettre en œuvre doit être privilégiée lorsque l’on a des ouvrages de 
vidanges non fonctionnels. Sur le bassin versant de la Doue, au regard des étangs visités, 
30 % des étangs sont dans cette configuration. Cette technique peut être également utilisée 
lorsque l’ouvrage de vidange ne permet pas de régler le débit de sortie (bondes ou 
bouchons).  

La mise en place d’un siphon est assez simple (voir figure 10), il suffit d’avoir un tuyau 
souple de le remplir d’eau, de le plonger dans l’étang et en même temps de le lancer par-
dessus la digue sans qu’il se vide. La base du tuyau coté extérieur de l’étang doit être plus 
basse que le coté intérieur afin qu’une dépression se crée.  
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Figure 10 : mise en place du siphon 

L’amorçage peut être délicat, la présence d’une vanne sur le tuyau coté sortie facilite 
grandement cette opération. En effet grâce à cette vanne, il suffit de remplir le tuyau vanne 
fermée, de le plonger dans l’étang et d’ouvrir la vanne. L’amorçage est immédiat. La figure 
11 montre l’efficacité du système lors de l’abaissement de l’étang. 
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Figure 11 : abaissement d’un étang par siphonage.  

Cette technique très efficace pour abaisser un plan d’eau a quelques inconvénients :  

- Il ne faut pas que le tuyau se désamorce. Il faut donc surveiller 
régulièrement le dispositif et être réactif.  

- Elle ne permet pas de vidanger totalement le plan d’eau, il faut finir la 
vidange en ouvrant la vanne de fond (si elle marche) ou faire une brèche 
dans la digue (si la vanne est cassée). 

Les avantages de cette technique : 

- Facile à mettre en œuvre 

- Très efficace, même lorsque un débit important arrive au niveau du plan 
d’eau 

- Evite de remobiliser les vases accumulées contre la vanne de vidange 

- Permet d’abaisser le plan d’eau sans le vidanger totalement pour réaliser 
des travaux d’entretien par exemple. 

- Permet de diminuer les départs de vases lorsque l’on ouvre la vanne de 
vidange (moins de hauteur d’eau, moins de pression).  

- Evite de solliciter la vanne de vidange de façon trop importante, surtout 
lorsqu’elle est en mauvais état (risque de rupture) 
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L’ouverture d’une vanne de vidange doit être mesurée, il faut s’assurer avant d’ouvrir que la 
quantité de vase n’est pas trop importante (sondage au niveau de la vanne, vidange de 
moins de 5 ans…). Il faut que la vanne soit en bon état visuellement (pas de signe de 
corrosion, bois sain…) et que l’on peut régler son ouverture pour contrôler le débit de 
vidange. Si l’une de ces conditions n’est pas remplie, il faut abaisser le plan d’eau par un 
système de siphon.  

Lorsque l’on ouvre une vanne de vidange il y a forcément un départ de vase, il faut avoir mis 
le bassin de décantation en service avant d’ouvrir la vanne de fond. En effet, toute la vase 
accumuler par-dessus la conduite de vidange est susceptible de partir. Cette vase se creuse 
sous la forme d’un entonnoir plus ou moins important suivant l’épaisseur de la vase. Il s’agit 
du culot de vidange. Une fois le culot parti, les eaux redeviennent claires et sont peu chargé 
en matières en suspension durant l’abaissement du plan d’eau. Ce n’est qu’à la fin de la 
vidange que les vases sont de nouveau remobilisées (durant la pêche et lorsque le cours 
d’eau recreuse sont lit). 

Nous recommandons de mettre en place un système de siphon pour abaisser les plans 
d’eau avant d’ouvrir la vanne de vidange de façon à sécuriser cette opération. Lorsque le 
plan d’eau est plein, la pression de l’eau s’exerçant sur la vanne est importante et il arrive 
que  la vanne casse ou que l’on n’arrive plus à la refermer. Le plan d’eau se vide alors en 
quelques heures et cela peut avoir des conséquences dramatiques en termes 
d’entraînement des vases et de pollution du cours d’eau (biologique au niveau d’espèces 
indésirable que l’on ne peut récupérer et physico chimique avec le départ de matières en 
suspension). Mieux vaut donc descendre le plan d’eau au maximum par siphonage afin 
d’avoir une plus faible pression sur la vanne et un volume moins important de vases 
remobilisées, lors de l’ouverture de la vanne. 
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La pêche du plan d’eau se déroule après ouverture de la vanne de vidange ou de la digue du 
plan d’eau (si la vanne n’est plus fonctionnelle), lorsque le niveau d’eau est très faible. En 
effet comme évoqué ci-dessus les poissons ne vont sortir du plan d’eau que s’ils en sont 
contraints par des conditions remettant en cause leur survie dans le plan d’eau. Ces 
conditions sont réunies lorsque le plan d’eau est au trois quart vide.  

La pêche d’un plan d’eau représente un travail important, il vaut mieux être organisé (avoir 
des viviers pour mettre le poisson, une table de tri, différents contenants…), préparé et 
nombreux. Il s’agit également d’un moment convivial, mais il ne faut pas oublier qu’il s’agit 
d’une opération délicate et qui peut s’avérer dramatique pour le milieu aval.  

Il faut être attentif aux système de décantation mis en place afin de ne pas être déborder, 
effectuer la vidange le plus lentement possible, ne pas faire d’à coup dans l’ouverture et la 
fermeture de l’étang, ne pas hésitez à sacrifier le poisson s’il reste bloqué dans l’étang. 
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La pêche de l’étang se déroule en plusieurs phases, de la récupération du poisson, à son tri 
jusqu’à sa remise dans un plan d’eau et destruction des espèces nuisibles. 
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La récupération du poisson s’effectue dans la pêcherie. Sur le secteur du Parc Naturel 
Régional Périgord Limousin les pêcheries sont à l’extérieur de l’étang à la sortie de la vanne 
de vidange. La récupération du poisson s’effectue grâce aux grilles présentes (< à 1 cm) qui 
emprisonne le poisson à l’intérieur de la pêcherie et permet sa capture à l’épuisette (cf figure 
12). 

 

Figure 12 : récupération du poisson dans une pêcherie 

 Cette opération est assez rapide (2 à 3 heures pour un étang d’un hectare) car le poisson 
arrive à la fin de la vidange de façon massive. Lors de cette opération un premier tri peut être 
effectué de façon grossière : Carnassiers (qui sortent les premiers du plan d’eau), autres. Il 
faut donc avoir à sa disposition au moins deux sortes de bassin ou viviers assez grand avec 
si possible de l’eau claire les alimentant. Tout le poisson doit être récupérer et mis dans ces 
bacs pour être trié par la suite.  

Durant toute l’opération de récupération du poisson il faut une personne positionnée à la 
vanne de vidange (qui puisse la fermer en cas de problème) et une personne qui surveille le 
fonctionnement du système de décantation. Ces deux personnes sont garantes du bon 
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déroulement de l’opération et éviteront toutes pollutions en stoppant l’opération si 
nécessaire. On doit toujours privilégier la qualité du milieu aval au détriment de la survie du 
poisson. Mieux vaut éviter une pollution du cours d’eau plutôt que de sauver tout le poisson.  

Le reste du personnel s’attache à capturer le poisson à l’aide d’épuisette et à le placer dans 
les viviers, il faut également nettoyer les grilles de la pêcherie très régulièrement afin d’éviter 
leur colmatage par des feuilles ou de la matière organique. 

Une fois cette opération terminée, on laisse la vanne de vidange ouverte si l’on souhaite 
réaliser un assec sur le plan d’eau (pour réaliser des travaux ou pour la gestion du plan 
d’eau), ou l’on referme la vanne de vidange en respectant le débit réservé (un débit d’eau 
doit être maintenu dans le cours d’eau) si l’on souhaite remplir le plan d’eau. Le tri du 
poisson peut alors commencé. 
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Il s’agit d’une opération importante, elle permet de vérifier l’état sanitaire du poisson 
(blessures lors du passage dans la conduite de vidange, présence de parasite) et de 
récupérer les espèces indésirables (invasives) pour les détruire. Cette opération peut être 
extrêmement longue, surtout si beaucoup d’espèces invasives sont présentes (notamment 
sous forme d’alevins).  

L’opération consiste à transférer le poisson, récupéré lors de la pêche, vers une table de tri 
puis vers d’autres viviers en fonction de la destination du poisson ou vers la destruction 
(équarrissage) pour les espèces invasives. Les photos de la figure 13 illustre cette étape. 

Les espèces invasives doivent être détruites sur place avant transport. Les principales 
espèces invasives présentes sur le territoire sont la perche arc en ciel (Lepomis gibbosus), le 
poisson chat (Ichtalurus melas), l’écrevisse américaine (Orconectes limosus), l’écrevisse de 
Louisanne (Procambarus clarkii) et l’écrevisse de Californie (Pacifastacus lenuisculus). On 
peut également trouver de la Grenouille Taureau (Lithobates catesbeianus) sous forme de 
têtard notamment qu’il faut détruire. 
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Figure13 : tri du poisson. 
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Les vidanges de plans d’eau constituent la phase initiale de gestion des plans d’eau. Si elles 
se font de manière régulière, la gestion de cette opération est facilitée (moins de vases, 
vannes fonctionnelles…). De plus elles permettent de faire des assecs et d’entretenir les 
ouvrages du plan d’eau et de mettre en place des gestions favorisant la lutte contre les 
proliférations de cyanobactéries. Nous décrirons dans les paragraphes suivant les moyens 
de lutte contre leur prolifération. 
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La vidange du plan d’eau est le point de départ de la mise en place d’une gestion. La 
première vidange a pour but d’assécher l’étang de manière durable (sur une période d’au 
moins un an) afin de gérer les stocks de Phosphore présents dans les sédiments. En effet, 
une vidange isolée dans le temps sans période d’assec ne sert à rien vis-à-vis du problème 
de cyanobactéries.  
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Lors de l’assec, du fait que les vases se retrouvent à l’air libre, elles vont se compacter et se 
minéraliser, ce qui va bloquer le Phosphore dans les sédiments. De plus, cela va permettre à 
la végétation de pousser de manière naturelle à l’intérieur du plan d’eau, elle va assimiler du 
Phosphore pour se développer. Le fait de faucher cette végétation puis de l’exporter 
permettra de faire diminuer les stocks de Phosphore présents dans l’étang. 

Ce type d’opération est préconisé lorsque le propriétaire veut garder son plan d’eau et 
retrouver une gestion du plan d’eau par des vidanges régulières. Elle permet également de 
réaliser des modifications des ouvrages existants pendant la période d’assec afin de limiter 
l’impact de l’étang sur le milieu aval (cf paragraphe 2.2.3). On préférera réaliser la vidange 
au printemps pour ce type d’opération afin que les vases se ressuient rapidement avec 
l’arrivée des chaleurs.  
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Une fois l’étang vidangé, le phénomène d’érosion régressive rentre en jeu et peu mobiliser 
de grandes quantités de vases. Si le bassin de décantation est suffisamment grand, cela ne 
pose pas de problèmes, sinon il faut improviser différentes solutions pour retenir les vases. 
Cela va du curage du bassin de décantation au pompage et épandage des eaux chargées 
avec une tonne à lisier ou alors au blocage de l’érosion régressive par l’aménagement d’un 
batardeau. Ce phénomène est à surveiller de très prêt afin de pouvoir réagir le plus vite 
possible. Nous décrirons ci-dessous, deux façon de bloquer ce phénomène d’érosion 
régressive avec un batardeau suivant la typologie des ouvrages de vidanges :  

- Raccordement d’un tuyau coudé à la conduite de vidange 

Cette solution consiste à remonter le niveau de la conduite de vidange au dessus des vases. 
On modifie le point bas de la conduite de vidange et on évite l’érosion. Si la conduite est 
ronde, on plaque un tuyau coudé du même diamètre pour la raccorder. La pression exercée 
par les vases sur le coude suffit à le maintenir. La figure 14 et 15 ci-dessous illustre la mise 
en place du système.  

 

Figure 14 : schéma de principe de raccordement  
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Figure 15 : blocage du phénomène d’érosion régressive (au niveau du tuyau 1m 60 de 
vases) 

- Batardeau au niveau d’un ouvrage de vidange maçonné :  

Cette technique qui reprend le même principe que la méthode précédente permet d’éviter les 
départs de vases. Il s’agit de bloquer des planches dans l’ouvrage béton supportant la vanne 
de vidange afin de remonter le point de départ de l’érosion régressive. La création du 
batardeau se fait en s’appuyant sur le bâti existant. La figure 16 montre un tel aménagement.  
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Figure 16 : Batardeau au niveau d’une vanne de vidange maçonnée. 

Le phénomène d’érosion régressive dure quelques jours (de 1 à 5 jour suivant les débits et 
les quantités de vases). Une fois l’érosion stabilisée, les vases commencent à sécher et à se 
tasser, la végétation commence à s’installer.  
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Le réessuyage des vases est assez rapide si l’on effectue l’opération au printemps. On 
bénéficie de la chaleur et l’humidité des vases permet à la végétation de pousser très 
rapidement dans le fond de l’étang. En une semaine, on commence à voir des fentes de 
dessiccation dans les vases (voir figure 17). Au bout de trois semaines, la végétation 
commence à germer (figure 18) et au bout d’un mois et demi l’étang est recolonisé par la 
végétation (figure 19) 
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Figure 17 : apparition de fentes de dessiccation au bout d’une semaine après vidange. 

 

 

Figure 18 : germination dans le fond de l’étang au bout de 3 semaines. 
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Figure 19 : implantation de la végétation 1 mois et demi après la vidange du plan d’eau. 

 

Au début de l’automne, lorsque la végétation a bien poussée dans le fond de l’étang, il faut la 
faucher et l’exporter. Ainsi, tout le Phosphore absorbé par les plantes est exporté du plan 
d’eau. On aura des vases minéralisées, du Phosphore moins disponible lors de la remise en 
eau et en quantité plus faible.  

L’opération de fauchage et d’export de la végétation est très fastidieuse car non 
mécanisable. Le Fauchage et l’export se font en général à la main car le fond de l’étang n’est 
pas porteur pour des engons lourd type tracteur. Cela représente un travail considérable et à 
un coût élevé.  

Sur un test réalisé sur un étang de 9 000 m² il a fallu 5 jours à deux personnes pour faucher 
la végétation de l’étang. Une fois sèche le volume à exporter représentait 60 m3, il a fallu 
également 5 jours pour tout évacuer à la main. Au regard du temps passé et aux conditions 
climatiques de l’automne (difficulté à faire sécher la végétation). Il vaut mieux prévoir une 
opération mécanique de décapage de la couche supérieure avec un tractopelle fin 
septembre début octobre si les conditions climatiques le permettent. 
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Le remplissage du plan d’eau après une période d’assec doit se faire très lentement et hors 
période d’étiage. Il faut toujours maintenir le débit réservé au cours d’eau (Il doit toujours y 
avoir un débit important alimentant le cours d’eau).  

Le remplissage doit se faire très lentement (sur 1 à 2 mois) afin que la digue du plan d’eau 
s’humidifie au fur et à mesure et que la saturation de la digue se fasse correctement. La terre 
composant la digue regonfle doucement et se sature en eau, la pression de l’eau contre la 
digue est progressive ce qui évite les phénomènes d’infiltration et favorise l’étanchéité de la 
digue.  
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Les vidanges coordonnées permettent d’être plus efficace au niveau des actions menées et 
de partager les frais liés aux vidanges à l’échelle d’une branche du réseau hydrographique. 
Deux actions ont été menées en 2012 sur deux branches différentes sur le bassin versant de 
la Doue. Ces opérations demandent une animation poussée afin de fédérer les propriétaires, 
les ententes entre voisins n’étant pas toujours cordiales. Une action a aboutie à la vidange 
de 3 étangs (voir Annexe 1). La deuxième action prévue sur une branche au dessus du 
Grand étang de St Estèphe n’a pas pu aboutir, l’animation menée auprès des propriétaires a 
révéler des concours de circonstance empêchant l’action (problèmes de santé, non 
disponibilité des propriétaires…). Les premières pierres ont été posées et l’action est à 
prévoir dans les années à venir. 
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Au cours des rencontres avec les propriétaires effectuées pendant la première phase de 
cette étude, nous avons évoqué avec chacun d’eux les possibilités d’effacement de leur plan 
d’eau. En effet, la renaturation d’étang constitue, lorsque le propr iétaire l’accepte, la 
solution la plus efficace vis-à-vis des problèmes d e cyanobactéries.  Le cours d’eau 
reprend alors sa place dans l’étang et la continuité écologique et le transit sédimentaire sont 
assurés. La mise en œuvre concrète de cette solution consiste à laisser en assec l’étang 
après l’avoir vidangé correctement, et à démonter la digue pour que les eaux puissent 
s’écouler librement. 

Bien entendu, la majorité des propriétaires veulent conserver leur plan d’eau, pour des 
raisons sentimentales ou de valeur immobilière. Mais nous avons l’accord de certains 
propriétaires pour réaliser l’effacement de plans d’eau, dont un très impactant (ancien 
exutoire d’un abattoir, recensé comme point noir dans l’étude réalisée par le Conseil général 
de la Dordogne sur le plan d’eau de St Estèphe).  

Le problème reste le mode de financement des effacements : si les propriétaires sont prêts à 
se séparer de leur étang, ils ne veulent pas investir de l’argent pour le supprimer. Une 
modalité de financement adaptée doit être envisagée, le bénéfice de l’effacement revenant à 
la collectivité.  
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De plus, quelques propriétaires souhaitent vendre leur étang, l’opportunité de les racheter 
pour les renaturer pourrait être envisagée. 

A travers l’élaboration du Contrat Territorial de bassin de la Doue ces pistes ont été 
creusées, et les actions d’effacement de plan d’eau avec 100% de financement sont en train 
de se mettre en place ce qui favorisera l’émergence de nouveaux projets. Le rachat de plan 
d’eau en vue de leur effacement a également été envisagé par le Conseil Général de la 
Dordogne avec l’établissement d’une zone de préemption au niveau du bassin versant de la 
Doue, les modalités sont également en cours de discussion. 

Deux opérations d’effacement de plans d’eau sont en cours sur le bassin versant de la Doue. 
Ces étangs ont été vidangés en 2012 et sont en assec, les travaux de terrassement 
(suppression de la digue et talutage des berges) auront lieu durant l’été 2013. L’annexe 1 
illustre un dossier de déclaration pour l’effacement d’un étang.  

Il existe également une plaquette sur l’effacement des étangs réalisée par l’EPTB Vienne à 
laquelle le Parc Naturel Régional Périgord Limousin a participé. Cette plaquette est reprise 
en Annexe 2.  
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La mise en place d’ouvrage pour réduire l’impact de l’étang sur le milieu aval et primordiale 
si l’on veut retrouver des milieux aquatiques fonctionnels avec une capacité d’autoépuration 
importante.  

Outre les ouvrages permettant de réaliser des vidanges régulières comme les pêcheries et 
les bassins de décantation décrits au paragraphe 2.1.1, il existe des ouvrages d’évacuation 
des eaux de fonds qui permettent de réduire l’impact thermique des plans d’eau sur le milieu 
aval et les dérivations qui permettent de retrouver un cours d’eau fonctionnel avec du 
transport solide et des débits importants même en période estivale. Ces ouvrages peuvent 
également servir en période de vidange en déviant les eaux dans la dérivation, il y a moins 
de vases mobilisées lors de la vidange. Les ouvrages de type moine peuvent également être 
des ouvrages de vidange.  

La mise en place de ces ouvrages est primordiale à l’échelle du bassin versant afin de 
pouvoir mieux gérer les étangs et de diminuer leur impact cumulatif. Les ouvrages de type 
moine et les dérivations permettent d’avoir un réchauffement moins importants des eaux 
courantes et un facteur de dilution important sur le cours d’eau. Ils favorisent l’autoépuration 
des eaux et rétablissent le transport solide (moins de vases et de Phosphore dans les 
étangs).  

Les systèmes d’évacuation des eaux de fond peuvent être de deux types :  

- Les moines qui permettent également de vidanger l’étang (voir figure 20 et 
21) 
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Figure 20 : Schéma de principe du moine 

 

Figure 21 : photo d’un ouvrage de type moine 

 - Les systèmes de trop plein qui permettent d’évacuer les eaux de fonds. Il 
s’agit d’un tuyau de diamètre 150 à 200 qui prend l’eau du fond de l’étang et qui la restitue 
vers l’aval. Le niveau de rejet du tuyau doit se situer en dessous du niveau du déversoir (voir 
figure 22).  
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Figure 22 : schéma de principe du système d’évacuation des eaux de fond.  

 

Les dérivations permettent de rendre le cours d’eau indépendant de l’étang. Le cours d’eau 
ne traverse plus totalement l’étang mais un ouvrage de répartition permet d’alimenter l’étang 
et de garder un cours d’eau fonctionnel. En général les ouvrage de répartition permettent de 
dévier 1/3 de l’eau dans l’étang et 2/3 dans le cours d’eau. En période d’étiage toute l’eau va 
dans le cours d’eau (voir figure 23) 

 

Figure 23 : ouvrage de répartition des eaux à droite la dérivation à gauche la prise d’eau de 
l’étang. 
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Les actions précitées ont été intégrées dans le Contrat Territorial de Bassin mené par le 
Syndicat des Eaux de la Région de Nontron. Ce Contrat territorial de Bassin a pour ambition 
de reconquérir la qualité des eaux à l’échelle du bassin versant de la Doue pour traiter la 
problématique des cyanobactéries.  
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Outil de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne pour la reconquête de la qualité de l’eau à 
l’échelle du bassin versant, le Contrat Territorial établit un programme d’actions préventives 
et volontaires étalées sur 5 ans. Le bassin versant de la Doue est fortement impacté par les 
cyanobactéries, le Phosphore étant le facteur limitant à leur développement, le Contrat 
Territorial Doue 2013-2017 vise donc la réduction des sources de pollutions phosphorées et 
également des lieux d’accumulations de ces pollutions (facteur d’aggravation du 
phénomène). Il a ainsi pour enjeu la lutte contre l’enrichissement des eaux de surface en 
Phosphore et son accumulation afin de protéger les usages d’alimentation en eau potable et 
de baignade ainsi que l’atteinte du bon état des eaux. Ce Contrat est constitué de 3 volets : 
milieux aquatiques, assainissement et activité agricole. Bien que les sources de pollutions 
proviennent de l’assainissement (assainissements individuels défectueux) et de l’activité 
agricole (abreuvement direct du bétail au cours d’eau), c’est bien la dégradation 
hydromorphologique des cours d’eau, due à la présence de nombreux plans d’eau en 
barrage, qui exerce la plus grande pression sur le milieu (stockage du Phosphore 
notamment). Le programme d’action de ce Contrat est associé à un plan de financement qui 
définit 4 objectifs : protéger et gérer les milieux aquatiques, optimiser l’assainissement 
domestique, réduire l’impact de l’activité agricole et assurer un suivi et une bonne 
gouvernance. Ces objectifs sont déclinés en actions concrètes dont les principales sont : 
l’effacement (action « phare » du programme) ou la mise aux normes des étangs, la 
réhabilitation de l’assainissement individuel ainsi que la mise en défense des berges des 
cours d’eau avec installation d’abreuvoirs. Les 24 actions inscrites dans le Contrat Territorial 
Doue sont portées par divers maîtres d’ouvrages (privés, collectivités, Parc Naturel Régional 
Périgord-Limousin, Chambre d’Agriculture, SIDE et SNAEP) et représentent un montant de 
8,3 millions d’euros dont 5,8 qui proviennent d’aides publiques (Agence de l’Eau Adour-
Garonne, Conseil Général de la Dordogne, fonds européen et Région Aquitaine). 
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Dès le début de la première phase de l’étude, il nous était apparu nécessaire de mettre en 
place un réseau de suivi qualité précis à l’échelle du bassin versant, afin de pouvoir avoir 
une approche fine des processus favorisant le développement des cyanobactéries. La 
définition du protocole de mesure avait été discutée en partenariat avec le SIDE, l’Agence de 
l’eau Adour Garonne et l’Université de Limoges, en s’appuyant sur l’approche globale 
préalable au lancement de l’étude et la connaissance du terrain. Ce suivi s’appuie sur 
l’analyse de deux compartiments : les cours d’eau (suivi des flux de nutriments et de matière 
organique) et les plans d’eau (suivi des cyanobactéries, eaux de fond et sédiments).  

Il avait été défini d’emblée que, pour donner une image exploitable de la situation, ce suivi 
devait être réalisé sur un maximum de cycles hydrologiques, c’est-à-dire sur la totalité des 3 
ans de la durée de l’étude complète (phase diagnostic + phase opérationnelle). Or, les 
contraintes administratives ont fait que les analyses d’eau n’ont pu débuter qu’en juin 2011, 
5 mois ont donc été perdus. Soulignons de plus que, de mi 2010 à mi 2011, la Doue n’a pas 
connu de forts débits, les concentrations mesurées depuis le début de l’étude étaient donc 
représentatives d’une année sèche, et la poursuite du suivi analytique s’avère indispensable 
pour nous permettre de définir une moyenne par rapport aux évènements hydrologiques. 
Enfin, l’analyse des sédiments des étangs n’a pas pu être réalisée au cours de cette 
première phase d’étude. Cette étude des sédiments doit donc être réalisée au cours de cette 
deuxième phase de l’étude, afin de nous permettre de comprendre les échanges qui se 
déroulent au sein de ces étangs. 
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Ce suivi a pour but de quantifier les flux d’eaux et de matières à l’échelle du bassin versant 
de la Doue. Le protocole défini initialement et appliqué au cours de la première année reste 
inchangé. Les points de mesures ont été définis en se basant sur l’ordination des cours 
d’eau suivant la méthode Shreve (cumul des cours d’eau), ainsi des branches du réseau 
hydrographique ayant des nombres similaires peuvent être comparées en termes de 
contributions. Des points placés à l’amont et à l’aval des deux plans d’eau principaux (St 
Estèphe et Moulin Pinard) permettent de connaître les quantités de nutriments stockés. 

7 points de mesures ont ainsi été définis et seront encore suivis par le SIDE et le Parc (voir 
figure 24). Le point le plus en aval (au lieu dit « Moulin de chez Jouanaud ») rentre 
également dans le Réseau de Contrôle Opérationnel (RCO) de l’Agence de l’eau. Sur les 7 
points suivis par le SIDE et le Parc, un prélèvement mensuel est prévu, des prélèvements 
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supplémentaires (2 par stations) devant être effectués « en cas de fonctionnement 
exceptionnel du bassin » (crues ou vidanges d’étangs).  

Les paramètres physico chimiques mesurés sont : pH, O2 dissous, conductivité, MES, MVS,  
COT, NO3, NO2, NH4, N Kjeldahl, Orthophosphates, Phosphore total. Une mesure de débit 
est effectuée en fonction de la disponibilité d’un courantomètre. 

 

 

Figure 24 : Localisation des points de mesures sur les cours d’eau 
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Les données ont été exploitées de plusieurs façons différentes : par l’analyse des 
concentrations des différents paramètres et leur évolution, par l’analyse des flux. 
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Afin d’avoir un aperçu des dysfonctionnements à l’échelle du bassin versant, nous avons 
appliqué la grille Seq eau (Systéme d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau) à nos 
résultats (voir annexe3). 
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Les paramètres déclassants sont : le COD et les MES . Ces fortes valeurs sont 
représentatives d’un problème d’origine naturelle ou humaine. Elles peuvent être dûes à un 
apport de carbone organique naturel (cours d’eau forestier) ou anthropique (pâturage, eaux 
usées domestiques, vidanges de plan d’eau, production phytoplanctonique dans les plans 
d’eau)… Sur le bassin versant, l’origine anthropique est à favoriser vu le nombre important 
de plans d’eau et la présence d’un pâturage important, y compris sur cours d’eau. Le point 
de prélèvement de Villepradeau en est l’exemple : une mauvaise vidange de plan d’eau a eu 
lieu en Avril 2010 juste en amont, déversant des quantités de vases énormes (20 cm de 
vase sur 4 km), ce à quoi s’ajoute la présence d’une prairie pâturée sans mise en défense 
des berges. Ceci explique les forts taux de MES et COD que l’on peut avoir.  

Le point de mesure de l’étang des cygnes est fortement impacté au niveau du Carbone 
Organique Dissous, les valeurs peuvent monter au dessus des 9 mg/l. Cette forte 
concentration peut avoir plusieurs origines :  

- Présence d’étangs anciens juste en amont du point de prélèvement (l’étang 
des cygnes et le grand étang de St Estèphe) qui ont accumulés de la 
matière organique.  

- Présence de hameaux de la commune de St Estèphe, avec des 
assainissements individuels 

- Milieu forestier alimentant les cours d’eau en matières organiques 

Les taux de MES transitant dans les cours d’eau sont également important et résultent de 
l’activité anthropique du bassin versant. Les principales activités favorisant les MES sont le 
pâturage des troupeaux sans mise en défens des berges et les vidanges d’étangs mal 
contrôlées. La fraction organique représente 80 à 90 % des Matières en suspension. 
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L’analyse des flux permet d’évaluer les quantités de matières qui transitent sur le bassin 
versant à nos différents points de mesure. Les concentrations couplées aux débits nous 
donnent la contribution des différentes branches. Nous nous intéresserons ici aux flux de 
Phosphore, directement liés aux problèmes de cyanobactéries, en comparant trois branches 
équivalentes (ruisseau des forges, étang des cygnes et Villepradeau) d’après l’ordination des 
cours d’eau suivant la méthode de Shreve. 

Les flux de Phosphore (Ptot) sont plus importants e n période hivernale et en hautes 
eaux qu’en période estivale  (voir figure n°25). Il est à noté que de fortes pl uies ont eu lieu 
en Mai- Juin 2012  
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Figure 25 : Flux de Phosphore Total sur les trois branches principales du bassin versant de 
la Doue. 
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Nous nous sommes également intéressés au stockage du Phosphore total dans les étangs, 
la retenue d’eau potable de Moulin Pinard nous sert d’exemple, en comparant les quantités 
de Phosphore entre l’amont (Doue + ruisseau des Forges) et l’aval (Moulin Jouannaud).  

La figure 26 ci-dessous nous montre les accumulations de Phosphore total (en Vert) dans la 
retenue et les relarguages (en rose).  
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Figure 26 : flux de Phosphore entre l’amont et l’aval de Moulin Pinard.  

Globalement le Phosphore total a tendance à s’accumuler dans la retenue, on observe tout 
de même des relarguages qui peuvent être importants. Ils font suite à des évènements 
pluvieux importants et peuvent être dûs a des apports de Phosphore entre la retenue de 
Moulin Pinard et le point de mesure de Moulin Jouanaud (1.6 km à l’aval de Moulin pinard). 
L’accumulation du Phosphore semble donc sous estimée. 
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Des limnimétries ont été installés sur le bassin versant de la Doue en amont et en aval de 
Moulin Pinard. Ils ont été placés au niveau de seuil afin de pouvoir relier directement la 
hauteur d’eau au débit par une courbe de tarage. Malheureusement les limnimétres placés 
en amont de Moulin Pinard ont connus quelques déconvenues (disparition et fonctionnement 
de la prise d’eau du seuil qui rend les mesures inexploitables). Nous présenterons donc ici 
que la série de débit au lieu dit Moulin Jouanaud en aval de Moulin Pinard.  

 

Des mesures de débit ont été réalisées au courantomètre et les niveaux d’eau ont également 
été relevé afin d’établir une courbe de tarage donnant le débit en fonction de la hauteur 
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d’eau mesurée. Cette courbe de tarage est représentée à la figure 27 et est appliquée à 
l’ensemble des données enregistrées par le limnimètre pour en calculer les débits (voir figure 
28) 

Courbe de tarage Moulin Jouanaud

y = 5519,2x - 4925,4
R2 = 0,9258
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Figure 27 : Courbe de tarage du limnimètre 
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Figure 28 : Débit à Moulin Jouanaud 
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L’année 2011 a été extrêmement sèche avec un étiage très sévère autant en intensité qu’en 
durée, Il y a eu très peu de débit en période estivale et l’étiage s’est poursuivi jusqu’au mois 
de décembre 2011. Quelques pluies ont fait remontée le débit des rivières en Décembre 
2011 et Janvier 2012, mais n’ont pas suffit a rétablir un débit correct pour la période 
hivernale. Les mois de Février, Mars et Avril 2012 ont été sec avec très peu de pluie ce qui 
s’est traduit par une baisse des débits. Par contre il y a eu un gros épisode pluvieux au mois 
de Mai 2012 qui a provoqué un pic de crue. La période de basses eaux en 2012 a durée 3 
mois mais les débits ont été assez faibles. 
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Un suivi des cyanobactéries dans les étangs a été mis en place afin de voir si certains 
étangs sont plus touchés que d’autres, de connaître la dynamique des populations et les 
espèces présentes. 
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Nous suivons 5 étangs sur le bassin versant de la Doue depuis 2010 durant toute l’année 
tous les 15 jours. Les analyses effectuées sont l’identification et le dénombrement des 
cyanobactéries par le laboratoire départemental de la Dordogne. Le protocole 
d’échantillonnage est le même que celui utilisé par l’ARS, à savoir la réalisation d’un 
échantillon moyen à l’aide de 5 prélèvement à 5 endroits différents sur l’étang, en 
homogénéisant la colonne d’eau sur 80 cm à 1m. 

Les étangs choisis pour ce suivi (voir figure n°29)  sont : 

- les étangs de St Estèphe et de Moulin Pinard, au regard des enjeux et usages associés.  

- l’étang de Lacaujamet sur le ruisseau des forges, qui connaît de gros problèmes 
d’eutrophisation (rejet direct de l’assainissement du bourg),  

- l’étang de la Sudrie sur le ruisseau des Forges en aval de Lacaujamet, afin de vérifier si 
l’on a les mêmes problèmes d’amont en aval.  

- l’étang situé au lieu dit Lapeyre, à la confluence des branches venant du bourg d’Augignac 
et de Poperdu-Lapeyre.  
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Figure n°29 : Localisation des prélèvements étangs sur le bassin versant de la Doue 

Le récapitulatif des analyses concernant le dénombrement des cyanobactéries sur les 3 ans 
de suivi montre que les étangs peuvent être producteurs de cyanobactéries et d’autres 
récepteurs (cf rapport de 2011). De plus la variabilité interannuelle est importante en terme 
de production de cyanobactéries, et les tendances ne sont pas les mêmes d’un site de 
mesure à l’autre.  

La figure 30 récapitule le suivi du dénombrement des cyanobactéries durant les trois ans.  
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Figure 30 : dénombrement des cyanobactéries sur l’ensemble des sites de 2010 à 2013. 
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Les années 2010 et 2011 se ressemblent dans la production des cyanobactéries, les pics de 
proliférations sont assez similaires en intensité et en durée. Par contre l’année 2012 est 
totalement différente. Les deux  étangs ayant eu les proliférations de cyanobactéries les plus 
importantes (de l’ordre de 2 millions à 3 millions de cell/ml) se retrouvent avec des quantités 
deux fois plus faibles. Les étangs de Moulin Pinard et de Lacaujamet se retrouvent par 
contre avec des concentrations deux à trois fois plus importantes. De plus, une quantité plus 
importante de cyanobactéries est présente durant l’hiver 2011-2012 sur Moulin Pinard (de 
l’ordre de 60 000 cell/ml) alors qu’il n’y avait moins de 10 000 cell/ ml en hiver 2010-2011. Le 
cas de Moulin Pinard a été étudié plus en détail en 2012 au vu de la modification de sa 
production en cyanobactéries.  
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Le site de Moulin Pinard a connu une forte prolifération de cyanobactéries en été 2012. Les 
mesures effectuées dans le suivi montre des quantités de l’ordre de 1 200 000 cell/ml. De 
plus il s’agit d’une seule espèce présente en majorité Limnothrix, alors qu’en 2010 et 2011 
Moulin Pinard était un étang « récepteur » et ne possédait pas d’espèces dominantes à 
proprement parler mais plutôt un cortège d’espèces. 

L’espèce Limnothrix commence à apparaître fin octobre 2011 (41 300 cell/ml au total dont 
32 600 cell/ml de Limnothrix) et à être dominante sur la retenue de Moulin Pinard. Ce 
phénomène a perduré tout l’hiver en oscillant de 5 000 cell/ml à 55 000 cell/ml au total (dont 
plus de 80% est Limnothrix) jusqu’à la mi juin 2012. Une explosion de cyanobactéries a eu 
lieu à partir de fin Juin 2012 jusqu’à fin Septembre 2012. Le maximum de prolifération 
atteignant 1 213 000 cell/ml au total dont 1 200 000 cell/ml de Limnothrix. 

Afin de comprendre le mécanisme de prolifération de cyanobactéries sur la retenue de 
Moulin Pinard, différentes analyses ont été menée sur les étangs à proximité afin de 
déterminer l’origine de l’ensemencement de l’étang et de mettre en place des moyens 
d’actions afin de palier au problème rapidement. La figure 31 montre les différents points 
échantillonnés aux alentours de la retenue de moulin Pinard. 
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Figure 31 : Echantillonnage complémentaire en amont de Moulin Pinard 

La figure 32 ci-dessous présente les résultats des différentes analyses complémentaires 
réalisées qui nous ont permis de définir l’origine des cyanobactéries et mettre en œuvre des 
moyens d’action. 
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Figure 32 : Dénombrement complémentaire des cyanobactéries été 2012 
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Les résultats des analyses nous montrent que la source d’ensemencement de Moulin Pinard 
est située sur le Ruisseau des Forges et non sur la Doue qu’il s’agit bien de l’espèce 
Limnothrix. En remontant sur les étangs en amont du ruisseau des Forges nous avons 
trouvé l’étang impliqué (étang 1). Par chance cet étang est équipé d’une dérivation et nous 
avons pu isolé cet étang du cours d’eau est ainsi diminuer fortement la quantité de 
cyanobactéries arrivant à Moulin Pinard (de 165 000 cell/ml à 28 500 cell/ml).  

Pour ce qui est du facteur déclenchant au niveau des proliférations de cyanobactéries 
différentes hypothèses peuvent être émises. Il y a eu la vidange coordonnée de 3 étangs 
dans le Bourg du Bourdeix. Si l’on est arrivé à vidanger correctement ces étangs, un orage 
violent dans une nuit a mobilisé des vases de façon importante, l’étang a du être refermé le 
matin.  

Les débits ont été également important de fin Avril à Juin 2012 ce qui a pu favoriser le 
lessivage des sols et l’entraînement du Phosphore vers les cours d’eau pendant les périodes 
d’amendement.  

De plus, le dénombrement de cyanobactéries est une méthode de détermination et de 
comptage visuel, les données peuvent varier d’un laboratoire à un autre. A titre indicatif, 
durant l’été 2012 deux laboratoires ayant analysé le même échantillon peuvent trouver des 
chiffres différents (d’un facteur 5) et des espèces différentes.  
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Au regard des suivis réalisés en 2010, il nous a paru opportun de réaliser une étude 
complémentaire en 2011 sur la relation entre l’eutrophisation des plans d’eau (accumulation 
de nutriments) et la prolifération de cyanobactéries. Cette étude a été réalisée en 
collaboration avec l’Université de Limoges. 
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L’analyse des concentrations en nutriments des plans d’eau suivis vient compléter le suivi 
des populations de cyanobactéries. Ce travail a pour but de suivre l’eutrophisation et de 
corréler les résultats avec les réponses des étangs vis-à-vis des proliférations de 
cyanobactéries. 

 

- Sites de prélèvement et paramètres analysés  

Les 5 étangs qui ont été choisis pour ce protocole sont les mêmes que sur l’ensemble de 
l’étude du bassin de la Doue, à savoir : le grand étang de Saint-Estèphe, la retenue de 
Moulin Pinard, l’étang de La Sudrie, l’étang du bourg de Lacaujamet et l’étang de Lapeyre. 
Les points de mesure identifiés comme cohérents dans ce protocole se trouvent sur les 
cartographies de l’annexe 4. 
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Sur ces étangs, des mesures sont faites in-situ, à savoir, la température, le pH, l’oxygène 
dissous et la conductivité effectuées avec la sonde multi-paramètre dont dispose le Parc 
Naturel Régional Périgord Limousin. Certains paramètres sont également effectués en 
laboratoire. Ils doivent servir à déterminer les teneurs en Azote et en Phosphore du plan 
d’eau et ainsi connaître l’état d’eutrophisation du milieu. Les paramètres mesurés sont donc : 
Pt, PO4

3-, NTK, NO3
-, NO2

-et NH4
+.  

Des prélèvements effectués tous les 15 jours paraissent essentiels pour suivre l’évolution 
des intrants dans la retenue mais également pour connaître le processus de relarguage 
éventuel du Phosphore dans la colonne d’eau. Ils ont été réalisés de la berge car l’utilisation 
d’une embarcation pour l’ensemble des mesures « eau » ne paraissait pas pertinente, la 
masse d’eau des plans d’eau étant homogène. Ces prélèvements ont été effectués sur les 
eaux de surface et sur les eaux de fond pour estimer la différence de teneurs en nutriments 
au sein même de la colonne d’eau. N’ayant pas accès au site, les analyses ont été 
simplement faites sur les eaux de sortie de la retenue pour l’étang de Lapeyre. 

Ces analyses ont pour but d’évaluer les processus intervenant sur les proliférations de 
cyanobactéries au niveau des étangs. Il est nécessaire de connaître la dynamique du 
Phosphore et ses interactions avec l’environnement sachant qu’il est le facteur limitant des 
cyanobactéries. 

 

- Cycle du Phosphore  

Nous savons que le Phosphore est le facteur limitant des cyanobactéries car il est 
relativement rare dans l’environnement par rapport à l’Azote qui présente une source 
inépuisable (Azote atmosphérique). En effet, contrairement à l’Azote, cet atome possède un 
cycle essentiellement terrestre. Provenant de la dégradation de roches, il est présent 
naturellement dans nos sols.  

Cependant les apports anthropiques sont également une source à ne pas négliger. On 
compte parmi ces apports, les rejets domestiques, les engrais phosphatés, les fumiers et 
lisiers des élevages, etc. Une fois arrivé dans le sol, le Phosphore peut être assimilé par les 
plantes qui seront consommées par les animaux avant de retourner au sol. Mais il peut 
également être lessivé pour atteindre le cours d’eau et dans notre cas, les étangs. Le 
Phosphore est un élément particulaire et s’adsorbe aux particules de sol. Il va avoir tendance 
à sédimenter dans les étangs ce qui va se traduire par un enrichissement de l’étang en 
Phosphore et créer une eutrophisation prononcée de la retenue. La figure 33 ci-dessous 
reprend les éléments essentiels du cycle du Phosphore  
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Figure 33 : Schéma de principe du cycle du Phosphore dans un étang. 

 

Le Phosphore qui n’est pas sous forme particulaire, c'est-à-dire le Phosphore dissous va lui 
se complexer avec le fer oxydé et également être stocké dans les sédiments. En absence 
d’oxygène, ce fer sera réduit et ne pourra, d’une part, plus se complexer avec le Phosphore 
libre, d’autre part, libèrera celui qui était initialement stocké. Le plan d’eau recevra alors un 
apport supplémentaire en Phosphore dissous qui alimentera le phénomène d’eutrophisation.  

Les notions abordées vont permettre de comprendre les mécanismes internes aux étangs et 
de mieux corréler les résultats. 

 

- Résultats des teneurs en nutriments    

 

Les résultats du protocole pour les teneurs en nutriments sont intéressants car ils permettent 
de combler un manque d’informations. Cependant, les mesures ont été effectuées sur une 
période trop restreinte pour avoir un aperçu dans le temps des concentrations. En effet, les 
résultats sur les 4 dates de mesure sont assez variables dans le temps et ne permettent pas 
de moyenner de quelconques concentrations. 

Ceci étant pris en compte, certaines tendances ressortent tout de même et notamment en ce 
qui concerne le Phosphore. Par exemple, il est intéressant de constater que les 
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concentrations en Phosphore sont les plus élevées sur le plan d’eau de Lacaujamet, comme 
le montre la figure 34 ci-dessous.  

 

Figure 34 : Graphique de l'évolution des concentrations en Phosphore total sur les étangs 
suivis 
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Des concentrations de plus de 1mg/L de P dès la tête de bassin est le signe de l’impact des 
rejets du bourg. Ces résultats comparés avec le point de mesure en aval (Badeix) montre 
que l’étang est plus impacté par le Phosphore que le linéaire de cours d’eau. Ceci suggère 
d’une part l’éventuel stockage sur les plans d’eau et d’autres part que l’assainissement du 
bourg est un point noir dans l’eutrophisation avancée de la tête de bassin versant. Les autres 
étangs ne se différencient pas, en termes de concentration en Phosphore, à leur linéaire de 
cours d’eau directement en amont ou en aval. Ceci peut s’expliquer par les apports diffus sur 
l’ensemble du réseau hydrographique.  

Les Orthophosphates représentent la forme libre du Phosphore, ce sont eux qui sont 
directement assimilables par le phytoplancton ou les cyanobactéries. Sur les résultats 
obtenus, les concentrations sont la plupart du temps inférieures aux limites de quantification 
(0,05mg/L PO4). Ceci peut s’expliquer par le fait que les ions sont assimilés rapidement au 
sein de la masse d’eau et qu’il se fixent à des charges positives. Il apparait donc que le 
Phosphore est majoritairement sous forme particulaire, qu’il soit organique ou minéral. La 
concentration en Phosphore total parait donc plus pertinente à étudier par rapport au 
développement de cyanobactéries. D’ailleurs si l’on regarde le stade trophique de nos 
étangs selon les valeurs seuils en Phosphore de l’échelle de Carlson, les milieux sont tous 
considérés eutrophes (concentrations > 0,048 mg/L de P).  

Au niveau du Phosphore, on peut regarder également sa répartition dans la colonne d’eau 
en comparant les concentrations de la surface et du fond. Les résultats mettent en avant de 
plus fortes concentrations en profondeur, ce qui peut être expliqué par une sédimentation du 
Phosphore dans les sédiments. La figure 35 ci-dessous illustre ce propos sur l’étang de La 
Sudrie et sur la retenue de Moulin Pinard mais ce constat est le même sur l’ensemble des 
plans d’eau suivis :  

 

Figure 35 : Graphique de comparaison des concentrations en Phosphore total entre la 
surface et le fond des étangs. 

Sur la période de prélèvement, d’autres paramètres présentent aussi des divergences au 
sein de  la colonne d’eau. C’est le cas pour la température, l’oxygène dissous et le pH qui 
sont sensiblement plus faibles en profondeur (annexe 5). Pour la température, l’absence de 
lumière et donc de chaleur limite le réchauffement de l’eau en profondeur. Ces eaux sont 
également isolées de l’air atmosphérique, il n’y a donc pas d’échanges avec l’oxygène de 
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l’air, le milieu est donc appauvri en oxygène dissous. Le pH a tendance à être plus acide, ce 
qui laisse penser que les organismes photosynthétiques en développement à la surface 
(phytoplancton et cyanobactéries) feraient diminuer le dioxyde de carbone indispensable à 
leur croissance, engendrant par la même occasion une augmentation du pH en surface. En 
effet, on peut atteindre des pH proches de 9 sur certains étangs qui sont sujets à de forts 
blooms de cyanobactéries. 

L’Azote, est l’autre nutriment permettant le développement des cyanobactéries. Il a donc fait 
lui aussi l’objet d’un suivi sur les étangs. Le but était de mieux connaître les concentrations 
présentes mais également de pouvoir estimer le rapport Azote sur Phosphore (traduisant la 
quantité de Phosphore disponible par rapport à la quantité d’Azote présente dans l’eau). 
Plusieurs observations ont pu être faites (Annexe 6), notamment des teneurs plus élevées 
en Azote Kjeldhal et ammonium dans le fond des étangs, signes d’un manque d’oxygène et 
de présence d’Azote organique à ce niveau. Quelques valeurs élevées d’ammonium 
montrent un défaut d’oxygénation important sur les étangs de La Sudrie et de Moulin Pinard.  

Avec les concentrations en Azote dont nous disposons, il est possible d’estimer les 
concentrations en Azote total dans nos eaux (Azote total = NTK + NO3- + NO2-). Ce calcul 
va nous permettre d’obtenir le rapport Azote sur Phosphore afin de voir si les faibles rapports 
correspondent à des proliférations de cyanobactéries sur les étangs. Ce rapport a été 
effectué sur les eaux de surface et de fond. La figure 36 illustre les résultats obtenus : 
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Figure 36 : Graphique exprimant le rapport N/P pour les eaux de surface et de fond des 
étangs 

Les interprétations de ces graphiques ne sont pas aisées car il existe plusieurs biais dans la 
compilation des résultats.  

Tout d’abord, les concentrations en Azote total ont été calculées à l’aide de plusieurs 
paramètres azotés qui pouvaient être inférieurs aux limites de quantification, la valeur de 
limite de quantification a été appliquée dans ces cas là. Ainsi, l’Azote a été surestimée et 
donc que le rapport Azote sur Phosphore est également surestimé. C’est le cas pour l’étang 
de Saint-Estèphe et Lacaujamet notamment.  

Enfin, comme nous le voyons sur les graphiques ci-dessus, les rapports fluctuent dans le 
temps au sein de la même retenue, on ne peut dans ce cas là pas moyenner les résultats 
car ils sont réalisés sur une échelle de temps trop courte.  
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Le plan d’eau de Lacaujamet se distingue des autres avec un rapport plus faible sur la 
période d’échantillonnage ce qui pourrait être corrélé avec les blooms importants du site. 
Cette constatation ne peut pas être appliquée sur tous les étangs car, bien que l’étang de 
Saint-Estèphe connaisse de grosses proliférations de cyanobactéries, il ne présente pas un 
rapport N/P faible, ni une concentration plus élevée en Phosphore.  

Cette différence entre les concentrations en nutriments dans les plans d’eau et les réponses 
vis-à-vis des cyanobactéries laisse supposer que les différentes espèces de cyanobactéries 
n’ont pas les mêmes besoins en nutriments, ce qui expliquerait une diversité d’espèces sur 
le territoire. De plus, l’historique de chaque étang semble entrer en compte quant au 
développement de certaines souches. L’étang de La Sudrie, par exemple, ne se distingue 
pas par ses faibles teneurs en Phosphore et pourtant ne connaît pas de réels problèmes de 
cyanobactéries jusqu’à maintenant. 

Au-delà des concentrations dans la colonne d’eau, il est intéressant de se pencher sur les 
sédiments car ils peuvent présenter une source en Phosphore très importante et peut 
expliquer la présence de cyanobactéries. 
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Afin de comprendre le développement de cyanobactéries au sein des plans d’eau, il est 
certes important de connaître les nutriments présents dans la colonne d’eau mais il faut 
également comprendre les échanges chimiques avec les sédiments situés dans la retenue. 
En effet, on sait que certains facteurs, comme le manque d’oxygène, peuvent entraîner le 
relarguage du Phosphore dans la colonne d’eau, provoquant des proliférations de 
cyanobactéries. Les quantités de Phosphore au sein des sédiments mais aussi leur potentiel 
de relarguage ont été analysés. Nous avons ainsi un aperçu des charges internes et des 
échanges eau/sédiments des étangs. Les analyses se sont portées sur le pourcentage de 
matières sèches (MS), le Phosphore total, la quantité de matière organique et les 
orthophosphates après lixiviation.  

Comme pour les nutriments, les étangs choisis sont ceux suivis dans le protocole établi pour 
les cyanobactéries. Les sites de prélèvement de sédiments se trouvent en annexe 4. À l’aide 
d’une benne à sédiments et d’une embarcation dans la plupart des cas, les échantillons ont 
été prélevés de façon cohérente, devant la vanne de fond pour l’étang de La Sudrie et au 
milieu du plan d’eau de Lacaujamet. Pour la retenue d’eau potable de Moulin Pinard, trois 
prélèvements ont été effectués, un sur la branche provenant de la Doue, un sur la branche 
provenant du ruisseau des Forges et un autre au milieu de la retenue, comme en 2010. Pour 
le grand étang de Saint-Estèphe, des mesures de sédiments ont été faites au centre de 
l’étang, près de la digue et en queue de retenue. Ces derniers points ont été choisis pour 
être en adéquation avec les analyses de sédiments de Saint-Estèphe réalisés en 2008 sous 
la direction du Conseil Général de la Dordogne. Nous pourrons ainsi les comparer et voir 
l’évolution de la teneur en Phosphore. Les sédiments n’ont pas été prélevés sur le plan d’eau 
de Lapeyre car nous n’avons pas eu accès au site.  
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Les prélèvements de sédiments ont été réalisés le 28 et 29 juillet 2011. Les résultats se 
trouvent dans le tableau ci-dessous figure 37 : 

 

   Saint-Estèphe Moulin Pinard 

    Queue Milieu Digue 

Branche 
Ruisseau 
des 
Forges 

Branche 
Doue 

Milieu 
Lacaujamet 

La  

Sudrie 

Matières sèches 
% produit 
brut 

15,66 22,19 16,7 35,12 24,42 26,73 15,86 15,25 

Matières 
organiques 

g/Kg MS 280 144 152 111 160 119 178 232 

g de P/Kg 
MS 

0,63 0,50 0,66 0,69 0,88 0,97 2,01 0,84 

Phosphore 
g de 
P205/kg MS 

1,44 1,15 1,52 1,59 2,01 2,21 4,6 1,93 

Orthophosphates 
après lixiviation 

mg/Kg 1,1 0,8 1,4 1 1,8 0,7 36,5 2 

 

Figure 37 : Résultats des analyses sédimentaires des étangs suivis 

En ce qui concerne le Phosphore, le plan d’eau de Lacaujamet se distingue encore une fois 
pour ses fortes valeurs. En effet, la quantité de Phosphore dans les sédiments dépasse les 2 
g/Kg de MS soit 4,6 g de P2O5/Kg de MS. On peut dire que cette charge est extrêmement 
importante surtout quand on considère que la teneur du fumier de vache est seulement de 
3,6 g de P2O5/Kg MS. Lorsque l’on regarde les résultats des Orthophosphates après 
lixiviation sur ce point, la biodisponibilité de cet élément est mise en avant, de forts 
relarguages peuvent donc se faire dans la colonne d’eau. Les apports des rejets 
domestiques sont entièrement responsables de ce phénomène de stockage/relarguage au 
sein des sédiments car cet étang en tête de bassin ne subit que cet apport. Avec ce constat, 
on comprend mieux pourquoi de tels dysfonctionnements existent. Aujourd’hui limiter cet 
apport semble donc être la seule solution. 

Connaissant les réponses des autres plans d’eau face aux problèmes de cyanobactéries, on 
cherche une corrélation entre la charge interne et la croissance de ces micro-organismes. 
Sur l’étang de La Sudrie, l’absence d’efflorescence n’est pas expliquée par la quantité de 
Phosphore dans les sédiments car elles sont bien supérieures à l’étang de Saint-Estèphe qui 
lui connaît des blooms conséquents. 

Même si le lien entre les charges internes en Phosphore et le développement de 
cyanobactéries mérite d’être approfondi dans le temps, la problématique de stockage dans 
les retenues est entière avec une augmentation de l’eutrophisation très nette.  
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Le lien exact entre les proliférations des cyanobactéries et la charge interne des étangs en 
Phosphore est complexe, l’accumulation de sédiments et de Phosphore au sein des 
retenues va considérablement impacter la qualité de l’eau. La restauration d’une continuité 
du transit sédimentaire doit être envisagée avec une diminution des intrants en nutriments 
pour limiter une eutrophisation accélérée du milieu. Des gestions sont envisageables sur du 
long terme et doivent être mises en place avec la participation de l’ensemble des acteurs du 
territoire.  
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L’étude de l’impact des étangs sur les proliférations de cyanobactéries sur le bassin versant, 
à travers sa phase de diagnostic réalisée en 2010 – 2011 et le début de la phase 
opérationnelle 2011 – 2012, a permis aux acteurs locaux de prendre conscience des 
problématiques liées aux étangs et à l’accumulation du Phosphore dans les étangs. L’enjeu 
du territoire vis-à-vis des usages présents et la nécessité d’agir pour les préserver ont fait 
émerger une volonté d’action à l’échelle du bassin versant de la Doue et une mutualisation 
des efforts et des moyens financiers. Le Phosphore facteur de dégradation de la qualité de 
l’eau fait l’objet de toutes les attentions afin d’en réduire les intrants et de gérer les stocks 
présents.  

Le Contrat Territorial de Bassin de la Doue est l’aboutissement opérationnel de cette volonté 
d’action. Porté par le Syndicat des Eaux de la Région de Nontron, il va faciliter la mise en 
place des différentes actions en proposant un outil de coordination et de financement incitatif 
pour l’ensemble des acteurs du territoire. Les objectifs fixés par ce Contrat Territorial de 
Bassin sont ambitieux de façon à obtenir des améliorations notables et de tendre vers la 
reconquête de la qualité de l’eau. Le volet milieux aquatiques du Contrat reprend l’intégralité 
du programme d’action mis en place sur les étangs. Le Parc Naturel Régional Périgord 
Limousin continue donc ses actions d’accompagnement, d’aide et de conseils au niveau des 
propriétaires d’étangs. En collaboration avec les différents partenaires, il réfléchit à une prise 
de compétence « effacement d’étangs » afin de faire bénéficier les propriétaires privés d’une 
maîtrise d’ouvrage publique au regard de l’intérêt général que représente l’opération. 

La coordination des différents partenaires et leur implication dans l’animation territoriale 
feront émerger irrémédiablement des projets d’aménagements afin de réduire les intrants et 
de diminuer l’impact des étangs sur les proliférations de cyanobactéries. Une véritable 
gestion intégrée du bassin versant est en train de se mettre en place, pré requis 
indispensable à la reconquête de la qualité de l’eau. 

L’expérience acquise dans ce projet doit être transférée à d’autres territoires voulant 
s’impliquer dans la reconquête de la qualité de l’eau. La prise en compte d’un panel de 
facteurs et de solutions innovantes permet de mobiliser les énergies pour atteindre le bon 
état écologique des masses d’eau et reconquérir le bien précieux qu’est la ressource en eau 
sur un territoire. 
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Marc PICHAUD, Parc Naturel Régional Périgord Limousin 
 Communauté de Commune du Périgord Vert Granitique    Septembre 2012 
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Heure T°C pH 

O2 
dissous  
(mg/L) 

Conductivité 
 (µS/cm)    

Heure T°C pH 
O2 

dissous 
(mg/l) 

Conductivité 
 (µS/cm) 

Surface 24,6 8,5 8,21 121,6 Surface 18,7 7,83 7,2 136,9 
St Estèphe 

Fond 
17H 

20,5 6,6 1,32 127,5 
St Estèphe 

Fond 
10H00 

18,9 7,81 6,95 127,8 
Surface 21,6 9,52 11,03 139,2 Surface 18,5 7,99 7,39 142 Moulin 

Pinard Fond 
15H15 

18,4 7,19 5,12 135,6 

Moulin 
Pinard Fond 

10H30 
17,9 7,03 5,5 140,9 

Surface 23,5 9,52 12,87 234 Surface 18,6 7,44 6,62 287 
Lacaujamet 

Fond 
16H 

21,4 9,2 15,6 231 
Lacaujamet 

Fond 
11H40 

18,3 7,44 6,18 305 
Surface 21,4 7,11 7,49 114,9 Surface 17,8 7,2 6,25 118,5 

La Sudrie 
Fond 

15H50 
16,5 6,33 2,3 118,1 

La Sudrie 
Fond 

11H10 
17 6,66 2,16 113,5 

Surface 21,2 6,97 7,56 145,1 Surface 17,9 7,39 6,72 167 

21
/0

6/
20

10
 

Lapeyre 
Fond 

17H30 
X X X X 

20
/0

7/
20

10
 

Lapeyre 
Fond 

9H45 
X X X X 

Surface 24,3 7,76 7,88 128,8 Surface 24,9 8,88 7,95 127,8 
St Estèphe 

Fond 
15H20 

22,3 6,76 1,23 136,1 
St Estèphe 

Fond 
12H30 

22,2 6,64 1,1 131,4 
Surface 22,5 8,73 8,14 138,4 Surface 21,5 7,7 7,01 141,6 Moulin 

Pinard Fond 
10H30 

19,4 6,88 2,77 144,9 

Moulin 
Pinard Fond 

10H45 
19 6,75 3 144,6 

Surface 22,3 9,05 13,32 287 Surface 26 7,88 9,65 300 
Lacaujamet 

Fond 
17H 

22 8,43 9,91 287 
Lacaujamet 

Fond 
15H00 

23,3 7,83 9,05 290 
Surface 22,5 7,78 10,72 113,6 Surface 25,2 7,46 9,24 115,7 

La Sudrie 
Fond 

16H15 
17,9 6,42 0,98 135,3 

La Sudrie 
Fond 

15H50 
19,8 6,34 4,45 117,6 

Surface 22 6,88 6,94 149,8 Surface 22,6 6,86 6,7 160 

06
/0

7/
20

10
 

Lapeyre 
Fond 

15H 
X X X X 

02
/0

8/
20

10
 

Lapeyre 
Fond 

12H45 
X X X X 
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